
  

Pollution des eaux du bassin de l'Or par 
les pesticides et métabolites de 

pesticides 

Comment l'évolution de la réglementation et des techniques 
d’analyse va impacter le contrôle de la qualité des eaux sur le 

bassin ainsi que la production d'eau potable
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Substance active et co-formulants 



  

Métabolites de pesticides
● Un métabolite de pesticide est un produit de 

dégradation du pesticide dans le sol ou l’eau
● Exemples de métabolites

– ESA métolachlore, métabolite de l’herbicide S-métolachlore
– R471811 chlotothalonil, métabolite du fongicide 

chlorothalonyl
– AMPA, métabolite de l’herbicide glyphosate



  

Toxicités
● Ecotoxicité

– Toxicité pour le milieu vivant : écosystème terrestres et aquatiques

● Génotoxicité
– Capacité à modifier irréversiblement le génome ou à perturber l’expression normale des gènes

● Reprotoxicité
– Capacité à altérer la fertilité de l’homme ou de la femme, ou altérer le développement de 

l’enfant à naître (avortement spontané, malformations, etc.)

● Neurotoxicité
– Capacité à altérer le fonctionnement du système nerveux : troubles de la vue, perte du contrôle 

moteur etc. pouvant entraîner la mort 



  

Substances CMR
● Définition

– Substances Cancérigènes Mutagènes Reprotoxiques
– Les perturbateurs endocriniens (PE) font souvent partie des substances CMR

● Réglementation
– Les entreprises souhaitant introduire une nouvelle substance sur le marché doivent au préalable effectuer une étude sur la toxicité de la substance
– Classement : 1A CMR avérée, 1B CMR supposée, 2 CMR préoccupante/suspectée
– L’autorisation de mise sur le marché est délivrée en France par l’ANSES et doit être compatible avec l’avis de l’UE (EFSA, ECHA)  

● Etude sur la toxicité basée sur la relation dose-réponse
– Principe : plus une substance se trouve en concentration (dose) élevée, plus elle aura un effet toxique
– Objectif : déterminer la concentration (dose) qui induit la toxicité après un intervalle de temps fixé

● Dose journalière acceptable (DJA) dans l’eau potable et les aliments exprimée en fonction du poids corporel (µg/kg/jour)
– Problème 1 : la dose ne fait pas le poison

● Les substances cancérogènes et les PE n’ont pas une relation dose-réponse linéaire
● Ces substances ont un effet toxique à une concentration (dose) infime (10 -12 à 10-9 M) qui disparaît à une concentration supérieure

– Problème 2 : absence de prise en compte d’un éventuel effet cocktail
● L’effet toxique d’un « cocktail » de substances est parfois supérieur à la somme des effets toxiques des substances prises isolément



  

Pesticides CMR et/ou PE



  

Réglementation européenne
● Règlement 1107/2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques, consolidé le 

21/11/2022
● Directive 2020/2184/UE relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine

– Remplace l’ancienne directive 98/83/CE
– Une directive « technique » qui explique comment traiter l’eau pour la rendre potable, comment mesurer et contrôler la qualité 

de l’eau potable distribuée
– Transposée en 2023 dans le code français de la santé publique

● Directive 2008/105/CE établissant les normes de qualité des eaux superficielles
– Modifiée (2013/39/EU)
– Maj de la liste de vigilance (2022/1307)

● Directive 2006/118/CE sur la protection des eaux souterraines contre la pollution et la détérioration
– Modifiée (2014/80/UE)
– Demande du parlement européen pour établir une liste de surveillance des substances préoccupantes et pour revoir les 

valeurs seuil des polluants chimiques



  

Surveillance vs Contrôle de l’eau
● Surveillance

– Surveillance en continu de la qualité de l’eau par l’opérateur (public ou privé) portant sur qqs paramètres de l’eau
– Suivi de 1er niveau

● Contrôle
– Contrôle ponctuel de la qualité de l’eau par l’ARS portant sur la totalité des paramètres de l’eau
– Suivi de 2ème niveau

● Surveillance et contrôle de l’EDCH
– Surveillance en sortie de l’usine de potabilisation
– Contrôle en différents points de contrôle : en sortie de l’usine de potabilisation et dans le réseau de distribution
– Résultats des analyses de chaque commune : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau 

● Surveillance et contrôle de l’eau brute des captages aep
– Les résultats des analyses de l’eau brute de chaque captage aep sont difficiles à obtenir
– Les résultats des analyse de l’eau brute de chaque captage aep sont rarement à jour  

https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau


  

Quels paramètres de l’eau surveiller et contrôler ?

● Paramètres listés dans l’annexe I de la directive 2020/2184/UE
– A : Paramètres microbiologiques (E. Coli…)
– B : Paramètres chimiques (Bisphenol A, pesticides…)
– C : Paramètres indicatifs (Aluminium, couleur, pH…)
– Transposée dans l’arrêté du 30/12/22 relatif aux limites et références de qualité 

des eaux brutes et des EDCH

● Pesticides et métabolites de pesticides
– La liste des pesticides et métabolites de pesticides est régulièrement mise à jour 

à partir de données remontées à la commission européenne par les Etats 
membres



  

Limite de qualité vs Référence de qualité

● A chaque paramètre est associé soit une limite de qualité soit une référence 
de qualité

● Limite de qualité
– Valeur impérative : au-delà de cette valeur pour au moins un paramètre, l’eau n’est 

plus considérée comme conforme car entraînant à plus ou moins long terme un 
risque sanitaire et elle doit être interdite de consommation sauf dérogation temporaire

● Référence de qualité
– Valeur indicative : son dépassement indique un dysfonctionnement de l’usine de 

potabilisation n’entraînant pas forcément un risque sanitaire mais que l’opérateur doit 
corriger



  

Traitement de la non conformité
● 3 possibilités

– Fermer le captage aep et basculer sur une autre ressource en eau conforme
– Diluer l’eau non conforme avec de l’eau conforme pour repasser en dessous 

de la limite de qualité
– Améliorer le procédé de potabilisation pour repasser en dessous de la limite 

de qualité 

● Dérogation temporaire
– Pour laisser le temps à l’opérateur de traiter la non conformité, le préfet peut 

accorder une dérogation temporaire unique de 3 ans, après avoir éventuellement 
sollicité l’avis de l’ARS



  

Exigences de qualité concernant les pesticides

● Pesticides et métabolites « pertinents »
– Limites de qualité pour l’eau brute : < 2 µg/L par substance ; < 5 µg/L pour la somme des 

pesticides et métabolites pertinents
– Limites de qualité pour l’eau traitée : < 0,1 µg/L par substance (< 0,03 µg/L pour 4 

substances particulières) ; < 0,5 µg/L pour la somme des pesticides et métabolites pertinents
– L’eau (brute ou traitée) est déclarée conforme lorsqu’elle répond à ces limites de qualité 

● Métabolites « non pertinents »
– Ne sont pas soumis aux limites de qualité mais aux références de qualité
– Références de qualité pour l’eau traitée : < 0,9 µg/L par substance
– Aucune évaluation de la qualité pour l’eau brute



  



  

Passage pertinent <> non pertinent d’un métabolite de pesticide

● Un métabolite peut passer d’un classement de pertinent à non 
pertinent, et inversement, grâce à l’acquisition de nouvelles données et 
connaissances scientifiques, et à l’avis du comité d’experts spécialisés 
Eau de l’ANSES 

● Ex : Le 29/01/2024, L’ANSES a classé 8 métabolites pertinents sur les 
20 métabolites évalués

● 3 Métabolites du S-Metolachlore classés non pertinents en 2022
● R471811 Chlorothalonil classé pertinent en 2022
● Methyl-desphenyl-Chloridazone classé pertinent en 2023



  

Valeurs de qualité vs Valeurs sanitaires
● Valeurs de qualité

– Limite de qualité (pesticide ou métabolite pertinent)
– Référence de qualité (métabolite non pertinent)

● Valeurs sanitaires
– Vmax calculée par l’ANSES à partir de la DJA (pesticide ou métabolite 

pertinent)
● VST (Valeur Sanitaire Transitoire) récupérée en Europe quand pas de Vmax 

calculée

– Valeur guide calculée par l’ANSES (métabolite non pertinent)



  

Algorithme pour dérogation temporaire
● Pesticide et métabolite de pesticide pertinent

– Dérogation quand LQ (0,1 µg/l) < concentration dans EDCH < Vmax (ou VST)
– Pas de dérogation + interdiction de consommation d’eau potable quand concentration dans 

EDCH > Vmax (ou VST)
– Pas de dérogation + restrictions de consommation d’eau potable en l’absence de Vmax et VST

● Métabolite de pesticide non pertinent
– Dérogation illimité quand RQ (0,9 µg/l) < concentration dans EDCH < Valeur Guide
– Pas de dérogation + interdiction de consommation d’eau potable quand concentration dans 

EDCH > Valeur Guide
– Pas de dérogation + restrictions de consommation d’eau potable en l’absence de Valeur Guide



  

Quelques valeurs sanitaires en exemple

● Chloridazone Vmax = 300 µg/l ; métabolites du 
chloridazone VST = 3 µg/l

● Chlorothalonil Vmax = 45 µg/l ; R471811 
chlorothalonil VST = 3µg/l

● S-métolachlore Vmax = 10 µg/l ; ESA S-
métolachlore Valeur Guide = 510 µg/l



  

Pesticides dans le Bassin de l’Or
● PAOT de l’Hérault 2022-2027

– Plan d’actions opérationnel territorialisé élaboré par l’État et ses opérateurs
– Liste d’actions concrètes à mener à l’échelle du département pour la préservation et la reconquête de la 

ressource en eau

● Etude des zones de sauvegarde de la nappe villafranchienne 2019
– Réalisée à la demande de la DREAL par le SYMBO (EPTB Or)
– Diagnostic ressource/usages/besoins de la nappe, pré-identification des zones à sauvegarder, bilan de la 

situation de chacune de ces zones et identification d’actions de protection
– ZSE = Zones de Sauvegarde Exploitées (6 avec 13 captages aep)
– ZSNEA = Zones de Sauvegarde Non Exploitées Actuellement (4)

● Base nationale SISE-Eaux
– https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/resultats-du-controle-sanitaire-de-leau-du-robinet/

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/resultats-du-controle-sanitaire-de-leau-du-robinet/


  



  



  



  



  

Nappe villafranchienne
● 2 couches géologiques renferment des eaux souterraines

– Calcaires jurassiques sub-affleurants dans une petite frange au nord
– Cailloutis villafranchiens sub-affleurants dans la majeure partie du bassin

● La plupart des captages aep prélèvent dans la nappe villafranchienne
● La nappe villafranchienne subit 2 types de pression

– Prélèvements excessifs ; nombreux forages et puits non déclarés
– Pollution par pesticides, nitrates, etc. par infiltration d’eau de pluie dans le sol

● Etang de l’Or
– Eutrophisation et salinisation croissante
– Parfois inversac avec salinisation des cours d’eau et des eaux souterraines 



  



  



  



  



  



  

Un coup de tonnerre en octobre 2023 !

Les premières mesures du R471811 
Chlorothalonil dans l’eau potable 
distribuée par POA font état d’une 

concentration 5 fois supérieure à la 
limite de qualité



  



  



  

En conclusion...
Eviter les 2 écueils

Catastrophisme : nous nous empoisonnons en buvant l’eau du robinet
Angélisme : aucun risque sanitaire en buvant de l’eau du robinet car elle est sous contrôle

Pour autant la pollution des captages aep et de l’eau du robinet par les pesticides et 
métabolites de pesticides n’est pas prête de disparaître dans le bassin de l’Or

Pourquoi ?
Certains pesticides et métabolites ont une durée de vie longue dans les eaux souterraines
Les processus de potabilisation courants éliminent mal certains pesticides et métabolites

Les agriculteurs ne vont pas arrêter d'utiliser des pesticides du jour au lendemain 

D’autant que...
Les plans éco-phyto successifs sont des échecs

Le gouvernement vient d'affaiblir la PAC, la réglementation et le contrôle de l'usage des 
pesticides

L'industrie chimique continue de créer de nouveaux pesticides
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